
- Inscription obligatoire.
- Prévoir une tenue vestimentaire adaptée
  et le(s) repas nécessaire(s).
- Règlement à l'inscription

TRANSPORT ASSURÉ À PARTIR DE 
VERNIOLLE (9H-17H).
MATÉRIEL ET DROIT DE PÊCHE FOURNI.
Les lieux des animations seront précisés 
ultérieurement en fonction des conditions 
des cours d’eau et plans d’eau.
L’école de pêche se réserve le droit
d’annuler une animation si le nombre 
d’inscrits est insuffisant.

IMPORTANT :
Ces temps d’animation restent à un 
niveau de découverte. Pour approfondir 
votre technique, vous devrez vous 
rapprocher d’un moniteur-guide de 
pêche particulier.

Dans le cadre de la lutte contre la COVID : 
application des mesures sanitaires à l’Ecole de Pêche selon les dispositions réglementaires.

MODALITES :

ANIMATIONS ENCADRÉES PAR UN ANIMATEUR
SALARIÉ DE LA FÉDÉRATION, DIPLÔMÉ DU BPJEPS 
PÊCHE DE LOISIRS


